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Note de synthèse relative au plan de relance des AI et ACI
Conformément à la note en date du 06 mai 2009 adressée aux DRTEFP émanant des services de la DGEFP, un abondement exceptionnel de 10 millions d’euro affectés aux crédits ACI et AI a été réalisé. Comme dans la procédure pour les EI et ETTI, un comité de pilotage est organisé afin de procéder à l’étude des projets transmis par les ACI et les AI sur la base d’une fiche simplifiée de présentation du projet et une précision du nombre de recrutements supplémentaires envisagés. 

L’aide forfaitaire:
 

Prévue sur la base de recrutements, 

* 1000 euro pour les ACI : 1 recrutement supplémentaire = 9 mois de présence d’un ou plusieurs salariés en insertion ;

* 500 euro pour les AI : 1 recrutement supplémentaire = 1 salarié ayant effectué 200 heures de MAD sur toute la période couverte par la convention d’aide à l’accompagnement ;

Cependant, les salariés recrutés dans le cadre du plan de relance seront obligatoirement agréés par Pôle emploi. A noter que l’absence de réponse de Pôle emploi dans les 5 jours suivants la demande d’agrément vaut acceptation. En outre, il est prévu que les crédits liés au plan de relance puissent conduire à déplacer les plafonds des aides annuelles (30 000 € AI et 15 000 ou 45 000 €) ACI. 

La procédure :

Le CDIAE est consulté pour les projets présentés. L’enveloppe étant nationale, aucune enveloppe régionale est fixée. Il appartient à chaque DDTEFP et à la DRTEFP de faire remonter la liste des projets retenus dans les services de la DGEFP. Ainsi, tous les CERFA « Plan de relance » sont à transmettre à la DGEFP entre le 15 et le 30 juin. Dès réception du CERFA « Plan de relance », le CNASEA versera 50% du montant prévu dans l’annexe financière. A l’issue du projet, l’AI et l’ACI adresseront un bilan précisant :
- la liste des salariés recrutés dans le cadre du projet 

- la durée de présence dans la structure (en mois pour les ACI et en heures pour les AI)

- la situation de ces salariés à l’issue du projet

- les modalités d’accompagnement mises en oeuvre

Le solde du bilan sera versé au vue des documents transmis et, pour les AI, du respect des exigences statistiques attachées à l’aide (CNASEA). 
Le dossier pour la DDTEFP du Nord doit être remis pour le 22 mai

Pour plus d’informations vous pouvez nous joindre au : 03 20 53 51 97

